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LE président de ''Union et
Solidarité'' (US), Jean-de-Dieu Moukagni-Iwangoua rejeté, hier, à traversune déclaration publiéedans les réseaux sociaux,l'appel à la confrontationlancé le week-end écoulé,par le leader de l'opposi-tion Jean Ping. «En alternative au coup
de poing que je ne par-
tage pas, ni que je n'inju-
rie, j'appelle à un
supplément d'âme», peut-on lire sur le compte Fa-cebook de l'actuelministre d'Etat en chargede l'Enseignement supé-rieur. Lui qui estime, à

propos du supplémentd’âme, «qu’il est des li-
mites éthiques qu’il ne
faut jamais franchir.
Même au nom du combat
politique».Ce sursaut républicain, àen croire,  le président de''US'' devrait permettre àses anciens compagnonsde lutte, de basculer''d'hommes politiques en
hommes d'Etat''. La diffé-rence étant que, pour lui,
«les hommes politiques vi-
vent de postures, irriguées
à la pente de l’opinion,
pour plaire aux esprits et
pour ne pas rater les ten-
dances et les opportuni-
tés. Ils ne pensent pas, ils
veillent, à ce qui est at-
tendu pour le dire, à ce qui
est souhaité pour l’affi-
cher». S'agissant des hommes

d’Etat, il considère qu'ils
«se sentent une responsa-
bilité sociétale, qui leur
commande de défricher la
broussaille pour trouver
la voie qui les invite à tail-
ler dans le marbre pour
fixer la norme. «ils regar-
dent à l’horizon, où se
trouve l’avenir. Ils bouscu-
lent les usages, qui pas-
sent, pour installer des
codes, qui restent». Danscette optique, Jean deDieu Moukagni-Iwangoua invité ses pairs à cequ'il à appelé, ''une nou-
velle pratique politique,
respectueuse de la diffé-
rence''. Aussi, a-t-il soutenu, ''la
vacance au sommet de
l’Etat agitée par les uns,
l’indisponibilité tempo-
raire érigée par les autres,
tous au nom de la Consti-

Moukagni-Iwangou appelle à ''un supplément d'âme''
Opposition/Au lendemain du discours de Jean Ping
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tution, appelait un troi-
sième tour éthique, dont la
leçon nous enseigne désor-
mais, que nul ne peut
prospérer au Gabon en
cherchant à tirer avan-

tage de la faiblesse de l’ad-
versaire''. "Devant la maladie de
l’autre, on ne sort pas les
flûtes et les violons, pour
disqualifier, on soutient et

on compatit, parce que la
disqualification est oppo-
sable aux procédures, et la
compassion est opposable
aux hommes", a-t-ilconclu.

Le président de l'US, Jean de Dieu Moukagni-Iwangou.
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SUITE aux propostenus par monsieurLéon Nzouba, lors deson interview paruedans l’Union du 15 dé-cembre 2018, je tiens àapporter un démenticatégorique car, l’objec-tif recherché par l'au-teur des propos ici, jeme rends compte, esttout simplement denuire à ma personne.Dans ses déclarations,monsieur Nzouba af-firme que, deux joursavant le vote (les 25 et26 octobre 2018), j’aibattu campagne sur lethème relatif au décèsdu président de la Ré-publique Ali Bongo On-dimba. Il indique, parailleurs, que j’auraisdit : « Ali Bongo est dé-
cédé, et ne voyez plus
Nzouba parce que c’est
son ami, il n’aura plus
rien. » Je réfute totale-ment ces affirmationsqui ne sont pas de moiet défie monsieurNzouba d’apporter lespreuves de ses alléga-tions, tout en me réser-vant le droit de l’esteren justice. L'éducationque j'ai reçue de monpère ne me permet pasde tenir ce genre depropos. J’aimerais direà monsieur LéonNzouba, à toutes finsutiles, que ces intriguesdont il est coutumier etqui relèvent d’uneautre époque, ne pour-ront plus lui servir car,

nous ne sommes plusdans le même camp po-litique.S’agissant de la déci-sion rendue par la Courconstitutionnelle, rela-tive à l’annulation del’élection à l’issue de la-quelle j’ai été déclaréélu, j’en ai pris acte etme suis interdit de lacommenter par respectpour cette haute juri-diction. Toutefois, de-vant les déclarationsmalveillantes de mon-sieur Nzouba, je mevois obligé d’éclairerl’opinion sur les faitspar lui allégués devantla Cour. Ce dernier af-firme que le jour duscrutin, j’ai distribué del’argent de bureau enbureau et que c’est surla base des vidéos, pho-tos et des témoignagesversés en appui de sarequête que la Courconstitutionnelle arendu sa décision. Or,dans le dossier qui m’aété transmis, n’existentque :une vidéo de moins detrois minutes, dans la-quelle on voit mon re-présentant échangeravec les agents scruta-teurs. Ce qui l’a amenéà conclure que ce der-nier s’est substitué auprésident du bureau devote ;deux procès-verbauxd’audition de deux deses partisans, prési-dents des bureaux de

Réaction de Jean-Norbert Diramba
Suite aux propos tenus par le Pr Léon Nzouba dans l'Union ( samedi 15 et dimanche 16 décembre 2018)

mon représentant d’unautre bureau de vote. Il est à noter que tousces faits allégués parmonsieur Léon Nzoubane sont consignés dansaucun procès-verbal debureau de vote et en-core moins dans celuide la commission élec-torale du premier ar-rondissement. Làencore, je défie mon-sieur Léon Nzoubad’apporter les vidéos etles photos me montranten train de distribuerde l’argent comme ill’affirme.vote, établis à sa de-mande deux semaines après le scrutin par unhuissier de justice, indi- quant une distributionpublique d’argent par
Jean-Norbert Diramba (LD)
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